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ARTICLE 8

Compléter l’alinéa 7 par la phrase suivante :

« Ce code de conduite est élaboré en associant les représentants du personnel de l’entreprise 
concernée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à associer les représentants du personnel à la rédaction du code de 
conduite en matière de faits de corruption ou de trafic d’influence. Cette mesure permettrait ainsi de 
reconnaître le rôle propre des institutions représentatives du personnel dans la lutte contre la 
corruption.


